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Responsabilité de la direction 

Au conseil d’administration de l’Agence Ometz, 

La responsabilité de la préparation et de la présentation des états financiers ci-joints, y compris des jugements et estimations 

comptables importants, selon les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, et de la conformité 

de tous les renseignements figurant dans le rapport annuel avec ces états financiers, incombe à la direction. Cette 

responsabilité comprend le choix des principes et méthodes comptables appropriés et la prise de décisions concernant 

l’évaluation des opérations faisant appel à un jugement objectif. 

En s’acquittant de ses responsabilités à l’égard de l’intégrité et de la fidélité des états financiers, la direction conçoit et 

maintient les systèmes comptables et les contrôles internes connexes nécessaires pour fournir l’assurance raisonnable que 

les transactions sont dûment autorisées, que les actifs sont protégés et que les documents comptables sont maintenus de 

manière appropriée afin de fournir des informations fiables pour la préparation des états financiers. 

Le conseil d’administration (le « Conseil ») est principalement composé d’administrateurs qui ne sont ni des membres de la 

direction ni des membres du personnel de l’Organisme. Il a la responsabilité de superviser la direction pour s’assurer qu’elle 

s’acquitte de ses responsabilités en matière de présentation de l’information financière. Le Conseil s’acquitte de cette 

responsabilité en examinant l’information financière préparée par la direction et en discutant des questions pertinentes avec 

la direction et les auditeurs externes. Il est aussi responsable de recommander la nomination des auditeurs externes 

de l’Organisme. 

MNP S.E.N.C.R.L., s.r.l. a été nommé par le Conseil pour effectuer l’audit des états financiers et lui faire directement rapport. 

Son rapport figure à la page suivante. Les auditeurs externes ont un accès complet et illimité au Conseil et à la direction, 

qu’ils rencontrent périodiquement et séparément pour discuter des constatations de leur audit. 

Le 11 juin 2025 

{{esl:Signer1:Signature:size(200,40)}} 

Chef de la direction 



Rapport de l’auditeur indépendant 

Au conseil d’administration de l’Agence Ometz,  

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers de l’Agence Ometz (l’« Organisme »), qui comprennent l’état de la 

situation financière au 31 mars 2025, et l’état des résultats, l’état de l’évolution de l’actif net et l’état des flux de 

trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes complémentaires, y compris un résumé des 

principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 

situation financière de l’Organisme au 31 mars 2025, ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de 

trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les 

organismes sans but lucratif. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les 

responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section 

« Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes 

indépendants de l’Organisme conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers 

au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon 

ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion d’audit. 

Responsabilités de la direction 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux 

normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle 

considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, 

que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de l’Organisme à 

poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation 

et d’appliquer le principe comptable de continuité de l’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider 

l’Organisme ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de l’Organisme. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts 

d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur 

contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit 

toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra 

toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou 

d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, 

individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des 

états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 



1 Par CPA auditeur, permis de comptabilité publique no A133061

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous 

exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

� nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse 

à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion; Le 

risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 

omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

� nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir 

des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne de l’Organisme;

� nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette 

dernière;

� nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 

capacité de l’Organisme à poursuivre son exploitation; Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 

significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies 

dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer 

une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre 

rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l’Organisme à cesser son 

exploitation;

� nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les 

informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et 

événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux 

d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions 

relevée au cours de notre audit. 

1 

Montréal (Québec) 
Le 11 juin 2025 



Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers. 
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Agence Ometz 
État de la situation financière 

Au 31 mars 2025 

2025 2024 

Actif
À court terme

Trésorerie   409 200 711 791 
Programme d’assistance communautaire - trésorerie (note 11) 222 402 78 492 
Placements à court terme (note 4) 2 725 684 2 500 497 
Trésorerie détenue en fiducie – fonds des clients (note 8) 479 657 541 751 
Montant à recevoir de la Fédération CJA - 57 524 
Autres créances (note 5) 32 235 92 476 

3 869 178 3 982 531 

Immobilisations corporelles (note 6) 72 786 111 025 
Immobilisations incorporelles (note 7) 26 807 26 044 

3 968 771 4 119 600 

Passif
À court terme  

Créditeurs et charges à payer 240 673 228 676 
Montant à payer à la Fédération CJA 1 442 - 
Montant à payer aux fonds des clients (note 8) 479 657 541 751 
Montant à verser aux clients du Programme d’assistance communautaire (note 11) 104 876 - 
Produits reportés 54 850 65 044 
Apports reportés (note 9) 925 502 1 034 676 

1 807 000 1 870 147 

Apports reportés liés aux immobilisations corporelles (note 10) - 3 939 

Frais d’occupation reportés 78 573 - 

Emprunt auprès de la Fondation communautaire B.D.H. (note 13) - 354 000 

Passif au titre du régime de retraite (note 14) 68 384 88 658 

1 953 957 2 316 744 

Engagements (note 15)

Actif net
Investi dans des immobilisations corporelles et incorporelles 99 593 133 130 
Non affecté 1 915 221 1 669 726 

2 014 814 1 802 856 

3 968 771 4 119 600 

Approuvé au nom du Conseil,

{{esl:Signer1:Signature:size(200,40)}} {{esl:Signer2:Signature:size(200,40)}} 

Administrateur Administrateur



 

 

Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers. 
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Agence Ometz 
État des résultats 

Exercice clos le 31 mars 2025 

 
 2025 2024 

   

Produits    
Fédération CJA (note 11) 2 716 454 2 817 438 
Honoraires pour services rendus 374 202 493 793 
Subventions publiques (note 12) 961 530 944 410 
Opération Montréal 195 000 206 000 
Centraide 255 000 250 000 
Dons 1 019 890 864 734 
Fondation communautaire B.D.H. (note 13) 812 435 810 887 
Fondation communautaire B.D.H.- radiation de prêt (note 13) 354 000 32 000 
Intérêts 27 335 70 315 

 6 715 846 6 489 577 

   
Charges de fonctionnement   

Salaires et avantages sociaux liés aux programmes (note 14) 3 646 364 3 603 678 
Professionnels sous contrat – programmes 237 063 334 808 
Frais d’activités 288 539 381 057 
Perfectionnement professionnel et adhésions 36 813 41 500 
Marketing 366 972 329 572 
Technologie de l’information 485 712 479 803 
Amortissement des immobilisations corporelles 51 002 56 130 
Amortissement des immobilisations incorporelles 18 900 25 087 
Frais d’occupation 168 410 22 134 

 5 299 775 5 273 769 

   
Frais d’administration     

Salaires et avantages sociaux (note 14)  867 698 757 483 
Frais généraux et frais de bureau 97 997 78 203 
Assurances 54 259 53 683 
Honoraires pour services professionnels 69 393 74 800 
Frais bancaires 3 589 3 965 

 1 092 936 968 134 

   
Financement et développement 336 364 247 226 

Total des charges 6 729 075 6 489 129 

   
Excédent (insuffisance) des produits sur les charges avant les autres éléments (13 229) 448 

   
Autres éléments   

Profit latent sur la variation de la juste valeur des placements à court terme 225 187 180 497 

Excédent des produits sur les charges 211 958 180 945 

 
 

 



Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers. 
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Agence Ometz 
État de l’évolution de l’actif net 

Exercice clos le 31 mars 2025 

Investi dans des 
immobilisations 

corporelles 
et incorporelles Non affecté 2025 2024 

Actif net à l’ouverture de l’exercice  133 130 1 669 726 1 802 856 1 621 911 

Excédent (insuffisance) des produits sur les charges (65 963) 277 921 211 958 180 945 

Montant net des investissements dans des 
immobilisations corporelles et incorporelles 32 426 (32 426) - - 

Actif net à la clôture de l’exercice  99 593 1 915 221 2 014 814 1 802 856 



Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers. 
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Agence Ometz 
État des flux de trésorerie 

Exercice clos le 31 mars 2025 

2025 2024 

Flux de trésorerie liés aux activités suivantes :  

Activités de fonctionnement 

Excédent des produits sur les charges 211 958 180 945 

Amortissement des immobilisations corporelles 51 002 56 130 

Amortissement des immobilisations incorporelles 18 900 25 087 

Amortissement des apports reportés liés aux immobilisations corporelles et incorporelles (3 939) (5 243)

Frais d’occupation reportés 78 573 - 

Profit latent sur la variation de la juste valeur des placements à court terme (225 187) (180 497)

Apports reportés comptabilisés à titre de produits pendant l’exercice (5 461 954) (4 956 555)

Radiation de prêt (354 000) (32 000)

(5 684 647) (4 912 133)

Variation des éléments hors caisse du fonds de roulement

Autres débiteurs 60 241 (14 891)

Montant à recevoir de la Fédération CJA 57 524 (13 261)

Créditeurs et charges à payer 11 997 8 956 

Montant à payer à la Fédération CJA 1 442 - 

Passif au titre du régime de retraite (20 274) (26 343)

Produits reportés (10 194) 2 214 

Apports reportés reçus 5 352 780 4 981 059 

(231 131) 25 601 

Activités de financement 

Emprunt auprès de la Fondation communautaire B.D.H. - 80 000 

Activités d’investissement  

Acquisition d’immobilisations corporelles (12 763) (13 161)

Acquisition d’immobilisations incorporelles (19 663) (10 748)

(32 426) (23 909)

Augmentation (diminution) de la trésorerie (263 557) 81 692 

Trésorerie à l’ouverture de l’exercice  790 283 708 591 

Trésorerie à la clôture de l’exercice  526 726 790 283 

La trésorerie est composée des éléments suivants :
Trésorerie 409 200 711 791 
Programme d’assistance communautaire - trésorerie non affectée (note 11) 117 526 78 492 

526 726 790 283 



Agence Ometz 
Notes complémentaires 

Exercice clos le 31 mars 2025 
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1. Constitution et nature des activités 

L’Agence Ometz (l’« Organisme ») a été constituée en organisme sans but lucratif aux termes de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (Québec) et est une œuvre de bienfaisance qui vient en aide aux personnes et aux familles en leur offrant une 
panoplie de services, comme la recherche d’emploi, l’aide à l’immigration, l’éducation et les services sociaux.  

Son financement provient notamment d’allocations de la Fédération CJA et du gouvernement ainsi que d’autres subventions. 
La poursuite de ses activités dépend du maintien de ces financements. 

L’Organisme est agence constituante de la Fédération CJA. 

2. Changements de méthodes comptables 

L’Organisme a adopté les changements de méthodes comptables suivants au cours de l’exercice : 

Traitement comptable des accords d’infonuagique par le client 

Le 1er avril 2024, l’Organisme a adopté la nouvelle note d’orientation concernant la comptabilité NOC-20, Traitement comptable 
des accords d’infonuagique par le client des Normes comptables pour les entreprises à capital fermé. L’application de cette 
nouvelle note d’orientation se traduit par la comptabilisation, l’évaluation et la présentation d’un accord d’infonuagique, y 
compris la répartition de la contrepartie entre les composantes séparables importantes de celui-ci. 

Aux termes des dispositions transitoires, ce changement a été appliqué rétrospectivement, ce qui n’a eu aucune incidence 
importante sur les états financiers ainsi qu’il est indiqué à la note 3.  

3. Principales méthodes comptables 

Les états financiers ont été établis conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif 
de la Partie III du Manuel de CPA Canada – Comptabilité, telles qu’elles sont publiées par le Conseil des normes comptables 
au Canada. Ils comprennent les principales méthodes comptables ci-dessous. 

Comptabilisation des produits 

L’Organisme utilise la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports affectés sont comptabilisés à titre de 
produits dans l’exercice au cours duquel les charges connexes sont engagées. Les apports affectés à l’acquisition 
d’immobilisations corporelles et incorporelles sont comptabilisés à titre d’apports reportés et amortis au même rythme que 
celui des immobilisations corporelles et incorporelles connexes. Les apports non affectés sont comptabilisés à titre de produits 
lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir, si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa réception 
est raisonnablement assurée. Les produits d’intérêts non affectés sont comptabilisés à titre de produits lorsqu’ils sont gagnés. 

Les honoraires tirés des activités génératrices de produits (honoraires pour services rendus) sont comptabilisés à titre de 
produits lorsque les services sont rendus et que leur réception est raisonnablement assurée.  

Trésorerie détenue en fiducie – fonds des clients et montants connexes à payer 

La trésorerie détenue en fiducie – fonds des clients est constituée de fonds détenus en fiducie par l’Organisme au nom de 
personnes qui ont besoin d’aide pour payer leurs dépenses. Le montant détenu en fiducie est compensé par une somme 
correspondante portée au crédit des fonds des clients. 



Agence Ometz 
Notes complémentaires 

Exercice clos le 31 mars 2025 
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3. Principales méthodes comptables (suite)

Immobilisations corporelles et incorporelles   

Les immobilisations corporelles et incorporelles acquises sont comptabilisées au coût. 

L’amortissement est calculé selon la méthode linéaire à des taux visant à amortir le coût des immobilisations sur leur durée 
de vie utile estimative.  

Matériel informatique 4 ans
Matériel de bureau 5 ans
Améliorations locatives Durée du bail
Site Web 4 ans
Base de données 4 ans
Logiciels 4 ans

Dépréciation des actifs à long terme 

Les actifs à long terme, comme les immobilisations corporelles et incorporelles (autres que les immobilisations incorporelles 
à durée de vie indéfinie), sont soumis à un test de recouvrabilité lorsque des événements ou des changements de 
circonstances indiquent que leur valeur comptable pourrait ne pas être recouvrable. Une perte de valeur est comptabilisée 
lorsque la valeur comptable de l’actif à long terme excède le total des flux de trésorerie non actualisés qui résulteront 
vraisemblablement de son utilisation et de sa sortie éventuelle, et lorsque la valeur comptable excède sa juste valeur. Le 
montant de toute perte de valeur est déterminé comme étant l’excédent de la valeur comptable de l’actif sur sa juste valeur à 
la date de perte de valeur.  

Trésorerie et équivalents de trésorerie 

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les soldes bancaires et les placements à court terme dont 
l’échéance est de trois mois ou moins. La trésorerie affectée qui ne peut être utilisée pour les besoins courants est 
comptabilisée dans la trésorerie soumise à restrictions. 

Le poste « Programme d’assistance communautaire - trésorerie » comprend un solde de trésorerie (note 11) qui ne peut servir 
que pour les programmes et les activités du Programme d’assistance communautaire. Il est affecté à ces fins.  

Contrats de location 

Les contrats de location sont comptabilisés à titre de contrats de location-exploitation et les charges correspondantes sont 
reconnues sur la durée des contrats au fur et à mesure qu'elles sont engagées. 

Incertitude relative à la mesure (utilisation d’estimations) 

La préparation des états financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif 
exige que la direction fasse des estimations et pose des hypothèses qui ont une incidence sur les montants des actifs et des 
passifs présentés, sur les actifs et passifs éventuels présentés à la date de clôture, ainsi que sur les montants des produits et 
des charges comptabilisés pendant l’exercice.  

Les débiteurs sont présentés après évaluation de leur recouvrabilité, et une provision pour créances douteuses appropriée 
est constituée lorsqu’elle est jugée nécessaire. L’amortissement est fondé sur la durée de vie utile estimative des 
immobilisations. 

Ces estimations et hypothèses sont revues périodiquement et, lorsque des ajustements sont nécessaires, ceux-ci sont 
présentés dans l’excédent des produits sur les charges des périodes au cours desquelles ils deviennent connus. 



Agence Ometz 
Notes complémentaires 

Exercice clos le 31 mars 2025 
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3. Principales méthodes comptables (suite)

Instruments financiers 

L’Organisme comptabilise ses instruments financiers lorsqu’il devient partie à leurs dispositions contractuelles. 

Instruments financiers contractés dans des conditions de pleine concurrence 

Les instruments financiers créés ou échangés dans une opération conclue dans des conditions de pleine concurrence (les 
« instruments financiers contractés dans des conditions de pleine concurrence ») sont initialement comptabilisés à leur juste 
valeur. 

Au moment de la comptabilisation initiale, l’Organisme peut faire le choix irrévocable d’évaluer ultérieurement à la juste valeur 
tout instrument financier contracté dans des conditions de pleine concurrence. L’Organisme n’a pas fait ce choix au cours de 
l’exercice. 

L’Organisme évalue ultérieurement à la juste valeur ses placements cotés sur un marché actif. Tous les autres actifs financiers 
et passifs financiers sont évalués ultérieurement au coût après amortissement. 

Les coûts d’opérations et de financement directement attribuables à la création, à l’acquisition, à l’émission ou à la prise en 
charge d’instruments financiers évalués ultérieurement à la juste valeur sont comptabilisés immédiatement dans l’état 
des résultats. 

Les intérêts gagnés sur les placements à court terme et les obligations, les dividendes reçus sur les actions cotées, les gains 
et pertes non réalisés sur les actions cotées ainsi que les gains et pertes réalisés à la vente de placements à court terme et 
d’obligations sont inclus dans l’état des résultats. 

Instruments financiers contractés entre apparentés 

L’Organisme évalue initialement les instruments financiers suivants qui ont été créés, acquis, émis ou pris en charge dans une 
opération entre apparentés (les « instruments financiers contractés entre apparentés ») à la juste valeur : 

Tous les instruments financiers contractés entre apparentés sont évalués initialement au coût. Lorsque l’instrument financier 
est assorti de modalités de remboursement, le coût est déterminé au moyen des flux de trésorerie non actualisés, compte non 
tenu des paiements d’intérêts et de dividendes ainsi que des paiements variables et conditionnels, et déduction faite des 
pertes de valeur déjà comptabilisées par le cédant. Lorsque l’instrument financier n’est pas assorti de modalités de 
remboursement, mais que la contrepartie transférée l’est, le coût est déterminé selon les modalités de remboursement de la 
contrepartie transférée. Lorsque ni l’instrument financier ni la contrepartie transférée ne sont assortis de modalités de 
remboursement, le coût correspond à la valeur comptable ou à la valeur d’échange de la contrepartie transférée ou reçue (voir 
la note 13). 

Tous les instruments financiers contractés entre apparentés de l’Organisme sont évalués ultérieurement au coût après 
amortissement, diminué pour tenir compte de la dépréciation, le cas échéant. 

Les coûts d’opération et de financement directement attribuables à la création, à l’acquisition, à l’émission ou à la prise en 
charge d’instruments financiers contractés entre apparentés sont immédiatement comptabilisés dans l’excédent des produits 
sur les charges. 

Dépréciation d’actifs financiers 

L’Organisme évalue la dépréciation de tous ses actifs financiers évalués au coût ou au coût après amortissement. Pour 
déterminer s’il y a une indication objective de dépréciation, la direction vérifie si l’émetteur éprouve d’importantes difficultés 
financières. Lorsqu’il y a indication de dépréciation, l’Organisme doit déterminer s’il y a eu, au cours de l’exercice, un 
changement défavorable important dans le calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs. Le cas échéant, 
l’Organisme ramène la valeur comptable de l’actif financier déprécié au plus élevé des montants suivants : la valeur actualisée 
des flux de trésorerie attendus de la détention de l’actif, le prix qu’il pourrait obtenir de la vente de l’actif ou le montant qui 
devrait être réalisé à l’exercice de tout droit sur une garantie détenue à l’égard de cet actif. Toute dépréciation jugée durable 
doit être incluse dans l’état des résultats de l’exercice considéré. 

L’Organisme procède à la reprise des pertes de valeur d’actifs financiers lorsqu’il y a diminution de la dépréciation et que cette 
diminution peut être objectivement liée à un événement se produisant après la comptabilisation de la perte de valeur. Le 
montant de la reprise est comptabilisé à l’état des résultats de l’exercice au cours duquel la reprise a lieu. 
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3. Principales méthodes comptables (suite)

Apports de biens et de services 

Certains locaux pour bureaux et services ont été fournis gratuitement à l’Organisme afin de lui permettre de mener ses 
activités. Puisqu’il est difficile d’établir leur juste valeur, les apports de services ne sont pas comptabilisés dans les états 
financiers. Les apports de biens sont comptabilisés lorsqu’il est possible d’en établir la juste valeur. 

Traitement comptable des accords d’infonuagique par le client 

L’Organisme a appliqué la mesure de simplification pour comptabiliser les dépenses liées à un accord d’infonuagique. 
Conformément à cette mesure, l’Organisme comptabilise les dépenses liées aux composantes de l’accord d’infonuagique 
lorsqu’elles sont engagées. Au cours de l’exercice, des charges de 102 583 $ ont été comptabilisées au titre des dépenses 
de technologie de l’information. 

4. Placements 

Au 31 mars 2025, les placements comprenaient ce qui suit :  

� Fonds de placement de la Fondation communautaire juive de Montréal : Placements d’une juste valeur de 
2 025 684 $ (2 500 497 $ en 2024). Le coût lié à ces placements est de 1 620 000 $ (2 320 000 $ en 2024). 

� Certificats de placement garanti (« CPG ») : Un CPG au coût de 700 000 $ échéant en décembre 2025. Le CPG porte 
intérêt à un taux fixe annuel de 2,88 %. 

La réconciliation des placements à court terme est comme suit : 

2025 2024 

Fondation de la communauté juive de Montréal (« FCJ ») Fonds commun de placement 

FCJ Solde, début de l’exercice 2 500 497 - 
Placement effectué au cours de l’exercice - 2 320 000 
Retraits effectués au cours de l’exercice (700 000) - 
Gain non réalisé sur la variation de la juste valeur 225 187 180 497 

FCJ Solde, à la clôture de l’exercice 2 025 684 2 500 497 

Certificat de placement garanti (« CPG »)

Placement effectué au cours de l’exercice 700 000 - 

CPG à la clôture de l’exercice 700 000 - 

2 725 684 2 500 497 

5. Autres débiteurs 

2025 2024 

Intérêts sur les CPG 6 517 - 
Taxes de vente 17 457 20 270 
Honoraires pour services rendus aux clients 3 319 27 828 
Autres produits 4 942 44 378 

32 235 92 476 
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6. Immobilisations  

Coût 
Amortissement 

cumulé 

2025 2024 

Valeur 
comptable 

nette 

Valeur 
comptable 

nette 

Matériel informatique 369 648 344 134 25 514 39 995 
Matériel de bureau 318 683 311 700 6 983 18 871 
Améliorations locatives 728 708 688 419 40 289 52 159 

1 417 039 1 344 253 72 786 111 025 

7. Immobilisations incorporelles 

2025 2024 

Immobilisations incorporelles à durée de vie limitée 

Site Web 4 200 11 156 
Base de données 22 285 13 663 
Logiciels 322 1 225 

26 807 26 044 

8. Montants à payer aux fonds des clients 

2025 2024 

Solde à l’ouverture de l’exercice 541 751 435 072 
Encaissements 1 352 600 1 406 903 
Décaissements (1 414 694) (1 300 224)

Solde à la clôture de l’exercice 479 657 541 751 

Les montants à payer aux fonds des clients sont compensés par un montant de trésorerie détenue en fiducie correspondant 
comptabilisé dans l’état de la situation financière. 

9. Apports reportés   

Les apports reportés sont des apports non utilisés et grevés d’une affectation externe. La comptabilisation de ces montants à 
titre de produits est reportée aux périodes où les dépenses en question sont engagées.  

Les variations du solde des apports reportés se présentent comme suit : 

2025 2024 

Solde à l’ouverture de l’exercice 1 034 676 1 010 172 
Montant reçu au cours de l’exercice 5 352 780 4 981 059 
Moins : montant comptabilisé à titre de produits au cours de l’exercice (5 461 954) (4 956 555)

Solde à la clôture de l’exercice 925 502 1 034 676 
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10. Apports reportés liés aux immobilisations corporelles  

Les apports reportés comprennent les apports non amortis reçus pour l’achat d’immobilisations. La comptabilisation de ces 
montants à titre de produits est reportée aux périodes où les immobilisations connexes sont amorties. Le tableau suivant 
présente les variations du solde d’apports en immobilisations reportés : 

2025 2024

Solde à l’ouverture de l’exercice 3 939 9 182 
Moins : montant comptabilisé à titre de produits au cours de l’exercice (3 939) (5 243)

Solde à la clôture de l’exercice - 3 939 

11. Programme d’assistance communautaire 

L’Organisme administre le Programme d’assistance communautaire (« PAC ») au nom de la Fédération CJA. Le PAC offre 
des programmes et des services aux personnes et aux familles à faible revenu afin de les aider à rehausser leur qualité de 
vie et à maintenir un mode de vie juif. Le tableau suivant présente l’effet du Programme d’assistance communautaire (PAC) 
sur l’état de la situation et l’état des résultats de l’Organisme pour l’exercice : 

2025 2024 

Effet sur l’état de la situation financière
Programme d’assistance communautaire - trésorerie non affectée* 117 526 78 492 
Programme d’assistance communautaire - trésorerie affectée 104 876 - 
Montant à verser aux clients du Programme d’assistance communautaire (104 876) - 

117 526 78 492 

Effet sur l’état des résultats 
Financement du PAC venant de la Fédération CJA 948 915 1 123 917 
Charges liées au PAC pour l’exercice (948 915) (1 123 917)
Apport du PAC aux programmes d’Ometz** 407 158 435 108 

407 158 435 108 

*Programme d'assistance communautaire – les liquidités non affectées représentent des fonds pour lesquels toutes les 
obligations associées ont été remplies. En conséquence, les revenus et les dépenses correspondants ont été comptabilisés 
dans les états des résultats. Ces fonds sont actuellement détenus dans le compte bancaire du programme PAC de l'Organisme 
et doivent être transférés prochainement vers le compte bancaire des opérations générales. 

**Un montant de 2 716 454 $ (2 817 438 $ en 2024) est compris dans le total des produits venant de la Fédération CJA. 

12. Subventions publiques 

2025 2024

MESS – Services d’aide à l’emploi (SAE) 613 964 602 987 
MESS – CCSMTL Programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC) (1) 315 295 312 341 
Gouvernement du Canada – Emplois d’été Canada (EEC) 30 019 27 251 
Autres subventions 1 527 1 131 
Programme communautaire des bénévoles en matière d’impôt (PCBMI) 725 700 

961 530 944 410 

1) La subvention au titre du PSOC se compose d’une somme de 271 450 $ pour Mission globale (264 323 $ en 2024) et 
d’une somme de 43 845 $ pour Soutien communautaire en logement social (48 018 $ en 2024). 
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13. Opérations entre apparentés 

Fondation communautaire B.D.H. 

Fondation communautaire B.D.H. (« B.D.H. ») est une fondation indépendante qui acquiert et maintient des lots de cimetière 
pour des enterrements indigents et qui fournit de l’aide financière à l’Organisme. Au cours de l’exercice, B.D.H a versé à 
l’Organisme un don de 1 166 435 $ (842 887 $ en 2024), lequel est présenté à titre de produits dans l’état des résultats et est 
composé de ce qui suit : 

2025 2024

Apport annuel 675 000 675 000 
Produits tirés des fonds de dotation détenus par B.D.H 137 435 135 887 

812 435 810 887 

Au 31 mars 2025, l’Organisme a obtenu un emprunt de 0 $ de la part de B.D.H. (80 000 $ en 2024), pour un total de 400 000 $. 
L’ensemble des fonds a servi à financer les activités de la Clinique Entourfamille, un centre qui offrait des services 
thérapeutiques et d’évaluation aux enfants. L’emprunt ne portait pas intérêt et devait être remboursé en dix paiements annuels 
dans les quatre-vingt-dix jours suivant la clôture de chaque exercice, si les activités de la clinique généraient un excédent net, 
d’après ce qui serait déterminé par la direction de l’Organisme. Chaque paiement devait correspondre à 50 % de l’excédent 
net ou 10 % du solde du prêt, selon le moins élevé des deux montants. Tout solde restant devait être radié par B.D.H. en tant 
que don de bienfaisance lors du dixième paiement ou lors de la résiliation anticipée par l’Organisme. Au cours de l’exercice, 
la Clinique Entourfamille a cessé ses activités. Conformément à l’accord de prêt, B.D.H. a radié de l’emprunt un montant de 
354 000 $ (32 000 $ en 2024), ce qui s’est traduit par un solde d’emprunt de 0 $ au 31 mars 2025 (354 000 $ au 31 mars 
2024).  

La chef de la direction de l’Organisme est la directrice générale de B.D.H. De plus, l’Organisme offre des services administratifs 
et comptables à B.D.H. 

Ces opérations ont été effectuées dans le cours normal des activités et ont été comptabilisées à leur valeur d’échange. 

Fédération CJA 
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l’Organisme par la Fédération CJA et est présenté dans l’état des résultats à titre de revenu. 

La Fédération CJA met à la disposition de l’Organisme des bureaux au sein de son bâtiment en contrepartie de frais 
d’occupation annuels. D’autres services, dont les ressources humaines, la sécurité et les services informatiques, sont offerts 
gratuitement. Le coût estimé de ces services s’établissait à environ 394 000 $ (environ 453 000 $ en 2024). Ces coûts n’ont 
pas été constatés dans les états financiers. 

14. Régime de retraite 

Régime de retraite à cotisations déterminées 

L’Organisme est le promoteur d’un régime de retraite à cotisations déterminées qui couvre la quasi-totalité de ses employés. 
Les taux de cotisation de l’employeur et de l’employé s’établissent à respectivement 5 % et 3 % des salaires admissibles. Au 
cours de l’exercice, les cotisations au régime et les charges connexes se sont chiffrées à 210 059 $ (203 004 $ en 2024) et 
sont comptabilisées. Elles sont comptabilisées aux postes Salaires et avantages sociaux liés aux programmes et Salaires et 
avantages sociaux de l’état des résultats. 

Régime de retraite à prestations déterminées 

La Fédération CJA détenait et administrait pour l’Organisme un régime de retraite à prestations déterminées interentreprise, 
lequel a été liquidé en avril 2021. Au 31 mars 2025, cette opération s’est traduite par un montant à payer aux employés de 
l’Organisme de 68 384 $ (88 658 $ en 2024) comptabilisé dans l’état de la situation financière. Le montant est réduit à mesure 
que les employés prennent leur retraite. 



Agence Ometz 
Notes complémentaires 

Exercice clos le 31 mars 2025 

12 

15. Engagements 

L’Organisme a des engagements aux termes de trois contrats de location distincts et d’un contrat d’occupation avec la 
Fédération CJA.  

Les paiements annuels futurs minimaux, exclusion faite des coûts de fonctionnement, se présentent comme suit : 

Contrats de 
location

Frais 
d’occupation

2026 111 046 166 716
2027 92 864 248 874
2028 5 953 -

209 863 415 590

16. Instruments financiers 

Dans le cadre de ses activités, l’Organisme détient un certain nombre d’instruments financiers. La direction estime que ces 
instruments financiers n’exposent pas l’Organisme à un risque important d’intérêt, de change, de crédit, d’illiquidité ou de prix 
autre, à moins d’indication contraire. 

Risque de crédit 

Dans le cadre de ses activités, l’Organisme surveille la situation financière de sa clientèle et examine l’historique de crédit de 
chaque nouveau client. L’Organisme n’est pas exposé de façon importante à un risque associé à un client ou à une contrepartie 
en particulier. Il établit une provision pour créances douteuses selon les risques de crédit que posent certains clients, les 
tendances passées et la conjoncture économique.  

Risque d’illiquidité 

L’objectif de l’Organisme est de disposer de liquidités suffisantes pour s’acquitter de ses obligations à leur échéance. Pour ce 
faire, il surveille les soldes de trésorerie et les flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement. Au 31 mars 2025, les 
passifs les plus importants étaient les créditeurs et charges à payer et les montants à payer aux fonds des clients. 

17. Chiffres comparatifs 

Certains chiffres comparatifs ont été reclassés afin de rendre leur présentation conforme à celle de l’exercice considéré. 


